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Ville de Montréal 

 
Assemblée du 

 
Séance(s) tenue(s) le(s) 

  
Numéro de la résolution 

 
21 mai 2003 
 
21 mai 2003 
 
CA03 140120 

 
 

Article 40.002 : Le président appelle cet article de l'ordre du jour. 
 

Il est 
 

proposé par la conseillère Anie Samson 
appuyé par le conseiller Sylvain Lachance 

 
DE SOUMETTRE au conseil municipal pour adoption, en  vertu de l’article 89 de la Charte de la Ville de 
Montréal, le règlement intitulé « Règlement concernant la construction, la transformation et l'occupation du 
Centre de tennis du parc Jarry ». 
 
Le président déclare cette résolution ADOPTÉE à l'unanimité. 
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- 

 
Frank VENNERI Francine LECLERC 

 
_______________________________ 
 
Président suppléant du conseil d'arrondissement 

_______________________________ 
 
Secrétaire d'arrondissement 

 


